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Présentation du projet

d’arrêté préfectoral n°24/DDTM85/092

Projet d’arrêté n°24/DDTM85/092 portant octroi d’une autorisation de détruire ou perturber
intentionnellement des goélands (argentés, leucophées) dans le cadre de la limitation des populations
de Goéland argentés et leucophées aux niveaux des établissements d’élevage mytilicole implantés dans
la baie de l’Aiguillon. 

Ce projet d’arrêté fait suite à une demande d’autorisation exceptionnelle visée en objet portant sur la demande
d’autorisation de procéder à la limitation des populations de goélands argentés et leucophées qui causent
d’important dommages aux établissements d’élevage mytilicole implanté dans la Baie de l’Aiguillon, sur le trait de
côte des communes de l’Aiguillon sur Mer, la Faute sur Mer et la Tranche sur Mer.

Cette autorisation est accordée avec les réserves suivantes :
- le tir des goélands et le passage de personnes en armes sont interdits dans la réserve de la Baie de l’Aiguillon
et la « casse de la Belle Henriette » ;
- l’utilisation de la grenaille de plomb est interdite ;
- la destruction des goélands ne peut être effectuée uniquement sur et au-dessus des établissements de
mytiliculture ;
- seules les personnes expressément désignées en annexe à l’arrêté préfectoral, peuvent prendre part aux
opérations de destructions sur leur seule concession ;
- 30 destructions de goélands par personne autorisée.
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